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(54) Poutre à armature métallique et talon en béton

(57) L’invention concerne une poutre (1) comprenant
un talon (3) en béton et un treillis métallique (2) formant
âme, qui est solidarisé au talon (3).

Le treillis (2) est un agencement de barres d’acier
(4, 6, 7, 8) solidarisées les unes aux autres formant no-
tamment deux bords longitudinaux (11, 12) correspon-
dant chacun à un alignement de plusieurs portions de
barres d’acier. Chaque bord du treillis (2) est enrobé dans

le talon (3) pour solidariser le treillis au talon, le treillis
dépassant partiellement d’une première face (13) du ta-
lon (3). Le talon présente une seconde face (14) opposée
à la première, cette seconde face étant pourvue de deux
nervures longitudinales (16, 17) formant surépaisseur,
et chaque bord enrobé dans le talon s’étend jusque dans
une surépaisseur constituée par une nervure.

L’invention s’applique au domaine de la construction
de bâtiment.
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Description

[0001] L’invention concerne une poutre destinée à être
utilisée dans la construction d’un bâtiment.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Une telle poutre connue comprend un treillis
métallique formant âme, qui est rigidement solidarisé à
un talon en béton, de forme généralement parallélépipé-
dique. Le treillis métallique est une structure formée par
des barres en acier, qui est solidarisée au talon en ayant
sa partie inférieure noyée dans ce talon.
[0003] De telles poutres qui sont généralement préfa-
briquées sont utilisées pour la réalisation de planchers
de maisons individuelles, de maisons groupées ou d’im-
meubles, soit en construction, soit en rénovation.
[0004] Plusieurs poutres sont alors placées parallèle-
ment les unes aux autres en étant régulièrement espa-
cées les unes des autres, chaque poutre ayant son talon
situé en partie inférieure, chaque treillis dépassant d’une
face supérieure du talon dont il est solidaire.
[0005] Des entrevous sont ensuite placés entre deux
poutres voisines, de manière à obturer les espaces entre
elles. Sur cette structure, on met en place un ferraillage
d’armature, et on coule sur l’ensemble du béton formant
dalle de compression, de manière à recouvrir complète-
ment les treillis, afin de constituer le plancher.
[0006] Dans ce cadre, les poutres connues présentent
des caractéristiques mécaniques satisfaisantes, mais el-
les ont un poids important qui limite leur utilisation.
[0007] Par exemple, sur un chantier de rénovation d’un
bâtiment, il n’est généralement pas possible de prévoir
un engin de levage pour manipuler les poutres. Celles-
ci doivent alors être portées et mises en place manuel-
lement par des opérateurs dans des conditions de forte
pénibilité.
[0008] Concrètement, les poutres connues à talon en
béton de 4 cm d’épaisseur ont un poids de l’ordre de 13
à 15 kg par mètre, alors que l’on considère que pour
pouvoir être facilement manutentionnée manuellement,
une poutre doit avoir un poids de l’ordre de 8 kg par mètre.
En effet, une poutre d’une portée de 6 mètres pèse en-
viron 50 kg et peut ainsi être maniée par deux personnes.
[0009] Pour obtenir une structure plus légère, il a été
conçu des poutres de morphologie analogue, mais pré-
sentant un talon fabriqué en bois au lieu d’être coulé en
béton, le treillis étant alors agrafé ou bien cloué à ce talon
en bois.
[0010] Cependant, le bois étant un matériau putresci-
ble, son utilisation est interdite pour un vide sanitaire, du
fait notamment de sa sensibilité aux termites, de sorte
que cette solution n’est pas complètement satisfaisante.
[0011] En outre, s’agissant du bois, les artisans con-
sidèrent qu’il ne se comporte pas de manière suffisam-
ment stable pour ce type d’application. Il demande enfin
un étaiement important.

OBJET DE L’INVENTION

[0012] Le but de l’invention est de proposer une solu-
tion pour remédier aux inconvénients ci-dessus.

RESUME DE L’INVENTION

[0013] A cet effet, l’invention a pour objet une poutre
comprenant un talon et un treillis rigidement solidaires
l’un de l’autre et s’étendant selon une direction longitu-
dinale, le treillis étant un agencement de barres d’acier
solidarisées les unes aux autres formant notamment
deux bords longitudinaux correspondant chacun à un ali-
gnement de plusieurs portions de barres d’acier, et dans
laquelle ces deux bords sont enrobés dans le talon pour
solidariser le treillis au talon, le treillis dépassant partiel-
lement d’une première face du talon, caractérisé en ce
que le talon présente une seconde face opposée à la
première, cette seconde face étant pourvue de deux ner-
vures longitudinales formant surépaisseur, et en ce que
chaque bord enrobé dans le talon s’étend jusque dans
la surépaisseur correspondante constituée par la nervu-
re.
[0014] Grâce à cette solution, l’ancrage du treillis dans
le talon présente la même résistance que les ancrages
assurés par les talons connus à section rectangulaire,
tout en utilisant un talon de plus faible poids.
[0015] L’invention concerne également une poutre tel-
le que définie ci-dessus, dans laquelle le talon est fabri-
qué en béton fibré.
[0016] L’invention concerne également une poutre tel-
le que définie ci-dessus, dans laquelle les barres d’acier
du treillis sont solidarisées les unes aux autres par sou-
dage.
[0017] L’invention concerne également une poutre tel-
le que définie ci-dessus, comprenant un treillis métallique
incluant des barres en acier rectilignes orientées longi-
tudinalement et situées hors du talon, et des barres en
acier coudées de place en place reliant les barres recti-
lignes les unes aux autres, et dans laquelle chaque bord
est formé d’un alignement de coudes de barres coudées.
[0018] L’invention concerne également une poutre tel-
le que définie ci-dessus, comprenant une série de barres
coudées en forme de U ou de V, chaque barre coudée
étant solidarisée à plusieurs barres rectilignes, chaque
bord étant formé par un alignement d’extrémités de bar-
res coudées.
[0019] L’invention concerne également une poutre tel-
le que définie ci-dessus, dans laquelle chaque barre cou-
dée a une forme régulièrement ondulée en étant coudée
de proche en proche, et est soudée à deux barres recti-
lignes, et dans laquelle chaque bord est formé par l’ali-
gnement de plusieurs coudes de ces ondulations.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0020]

1 2 
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- la figure 1 est une vue d’ensemble d’une première
poutre selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de la première poutre selon
l’invention montrant séparément le treillis et le talon
de cette poutre ;

- la figure 3 est une vue en coupe de la première poutre
selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue en éclaté du treillis de la pre-
mière poutre selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue d’une seconde poutre selon
l’invention montrant séparément le treillis et le talon
de cette seconde poutre ;

- la figure 6 est une vue en coupe de la seconde poutre
selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0021] La poutre selon l’invention 1, représentée en
figure 1, comprend un treillis 2 et un talon 3 solidarisés
l’un à l’autre et s’étendant selon une direction longitudi-
nale matérialisée par un axe repéré par AL.
[0022] Le treillis est constitué de trois barres d’acier
longitudinales 4, 6 et 7, parallèles à la direction AL en
étant situées aux sommets d’un triangle isocèle lorsque
vues en coupe transversale, comme par exemple dans
la figure 3.
[0023] Ces barres longitudinales 4, 6, 7 sont solidari-
sées les unes aux autres par deux barres coudées re-
pérées par 8 et 9. Ces barres 8 et 9 sont coudées de
manière à avoir chacune une forme générale régulière-
ment ondulée et inscrite dans un plan, telle qu’une forme
à ondulations triangulaires, comme visible plus claire-
ment dans la figure 4.
[0024] La barre coudée 8, de forme ondulée, est sou-
dée aux barres rectilignes 4 et 6, chaque partie haute
d’une ondulation étant soudée à la barre 6, chaque partie
médiane inférieure d’une ondulation étant soudée à la
barre 7, cette barre rectiligne 7 étant ainsi surélevée par
rapport aux extrémités basses de la barre coudée 8. De
manière analogue, la barre coudée 9 est soudée aux
barres rectilignes 4 et 7.
[0025] Le treillis 2 définit ainsi deux bords inférieurs
longitudinaux repérés par 11 et 12 dans la figure 2. Le
bord 11 est constitué par l’alignement des partie inférieu-
res ou coudes inférieurs 10 des ondulations de la barre
coudée 8 qui sont situées en deçà de la barre rectiligne
6. De manière analogue, le bord 12 est constitué par
l’alignement des portions coudées 15 inférieures des on-
dulations de la barre coudée 9, c’est à dire les portions
coudées qui sont situées en deçà de la barre rectiligne 7.
[0026] Le treillis 2 est solidarisé au talon 3 en ayant sa
partie inférieure, c’est à dire ses deux bords 11 et 12
coulés dans ce talon 3. Ce treillis 2 dépasse ainsi par-
tiellement d’une face supérieure 13 du talon 3, ses barres
rectilignes 6 et 7 étant elles-mêmes situées hors du talon.
[0027] Pour réduire le poids de la poutre, le talon 3 a
une forme particulière, visible en section dans la figure
3, et grâce à laquelle son volume est réduit.

[0028] Il a une forme générale de plaque parallélépi-
pédique pourvue de deux nervures longitudinales paral-
lèles dépassant d’une face opposée à la face supérieure
13, à savoir la face inférieure 14.
[0029] Ces nervures qui sont repérées par 16 et 17
constituent chacune une surépaisseur permettant d’en-
rober dans le talon 3 une hauteur importante d’un bord
correspondant 11, 12 du treillis 2 , sans pour autant en-
rober les barres rectilignes 6 et 7 qui restent hors du talon.
[0030] Ces nervures rectilignes sont espacées l’une
de l’autre transversalement d’une valeur qui correspond
à la distance séparant les deux bords 11 et 12, le talon
3 ayant en soi une largeur significativement supérieure
à cette distance.
[0031] Ce talon comporte ainsi une zone centrale 18
joignant les deux nervures 16 et 17 et ayant une faible
épaisseur, ainsi que deux bords latéraux gauche et droit,
respectivement 19 et 21, qui s’étendent transversale-
ment au delà des nervures 16 et 17. Ces bords qui pré-
sentent également une faible épaisseur constituent des
zones d’appui pour recevoir les entrevous. Le talon a
ainsi, en section transversale, une forme correspondant
à celle de la lettre grecque pi.
[0032] Comme visible dans la figure 3, le bord 11 du
treillis s’étend dans le talon jusque dans la surépaisseur
formée par la nervure 16, et de manière analogue, le
bord 12 s’étend dans le talon 3 jusque dans la surépais-
seur formée par la nervure 12.
[0033] Les bords 11 et 12, sont ainsi pris dans une
hauteur importante de béton, malgré le faible volume, et
donc le faible poids de ce talon.
[0034] Les barres rectilignes 6 et 7 ne sont pas coulées
dans le talon 3, mais sont au contraire situées au dessus
de sa face supérieure 13. Les barres rectilignes 6 et 7
étant ainsi surélevées, le talon constitue conjointement
avec le béton de la dalle un bouclier thermique évitant
une montée en température rapide du treillis 2 en cas
d’exposition au feu.
[0035] Le talon 3 est avantageusement fabriqué en bé-
ton fibré, qui présente une meilleure résistance mécani-
que que le béton traditionnel. Il est ainsi possible d’obtenir
une résistance identique à celle d’un talon en béton nor-
mal tout en diminuant significativement son volume, et
par là même son poids.
[0036] Le béton fibré utilisé peut être du type BUHP,
c’est à dire "Béton à Ultra Haute Performance". Il peut
comprendre des fibres de verre, de polymère, ou bien
métalliques.
[0037] Dans l’exemple des figures 1 à 4, le treillis est
formé de trois barres longitudinales solidarisées les unes
aux autres par deux barres latérales de formes ondulées.
[0038] Mais l’invention s’applique également à
d’autres géométries de treillis présentant deux bords in-
férieurs à enrober dans le talon. Ainsi, elle s’applique
également à une poutre 20 telle que celle des figures 5
et 6 qui comprend un treillis 21 de géométrie différente
et un talon 22 de même forme que celui des figures 1 à 3.
[0039] Cet autre treillis comprend également trois bar-
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res en acier rectilignes 24, 26 et 27, ainsi que des barres
en acier coudées en forme de U ou de V, repérées par
28, et qui relient les barres rectilignes les unes aux autres,
en étant soudées à celles-ci.
[0040] Les trois barres rectilignes 24, 26 et 27 s’éten-
dent parallèlement les unes aux autres, en étant dispo-
sées aux sommets d’un triangle isocèle lorsque vues en
coupe transversale, comme par exemple dans la figure 6.
[0041] Des barres coudées 28 sont disposées le long
des barres rectilignes en étant régulièrement espacées
les unes des autres, les barres rectilignes 24, 26 et 27
étant situées du côté intérieur du V que forme chaque
barre coudée.
[0042] D’autres dispositions sont également possi-
bles, les barres rectilignes pouvant par exemple être si-
tuées du côté extérieur du V que forme chaque barre
coudée.
[0043] Chaque barre coudée 28 a une forme de U ou
de V comprenant deux branches réunies par une zone
de base à forte courbure, chaque branche présentant
ainsi une extrémité libre opposée à la zone de base. Les
extrémités libres de deux branches d’une même barre
coudée 28 sont repérées par 30 et 32.
[0044] Chaque barre coudée est soudée à la barre rec-
tiligne 24 au niveau de sa zone de base. Chaque barre
rectiligne 26 est soudée à une branche du V, sensible-
ment à mi-longueur de cette branche. Chaque barre rec-
tiligne 27 est soudée à la branche opposée en étant éga-
lement situé sensiblement à mi-longueur de cette bran-
che opposée.
[0045] Les barres coudées 28 qui ont des formes pla-
nes sont orientées selon des plans obliques par rapport
à un plan normal aux barres rectilignes 24, 26 et 27, en
étant inclinés d’environ 30 degrés par rapport à ce der-
nier. Comme visible dans la figure 5, les inclinaisons des
barres coudées sont alternées : deux barres coudées
consécutives le long des barres rectilignes ont des incli-
naisons opposées par rapport à un plan transversal.
[0046] Les extrémités libres des barres coudées 28
constituent deux alignements définissant deux bords in-
férieurs rectilignes de cet autre treillis. Un premier bord
correspondant à l’alignement de premières extrémités
30 est repéré par 29 et un second bord correspondant à
l’alignement des extrémités 32 est repéré par 31.
[0047] Ces bords peuvent ainsi être enrobés dans le
talon 22, les barres rectilignes 26 et 27 restant hors du
talon du fait qu’elles sont surélevées par rapport aux ex-
trémités libres des barres coudées 28. Comme le montre
la figure 6, cet autre talon 22 qui a la même forme que
le talon 3 présente lui aussi une face supérieure 33 dont
dépasse le treillis 21, et deux nervures 36, 37 dépassant
de sa face inférieure 34.
[0048] Il comporte ainsi lui aussi une portion centrale
38 de faible épaisseur, joignant les deux nervures, ainsi
que deux bords latéraux 39 et 41, de faible épaisseur qui
dépassent latéralement des nervures.
[0049] Le talon 22 qui a la même forme et la même
section que le talon 3 est lui aussi avantageusement fa-

briqué en béton fibré de manière à avoir la résistance
mécanique appropriée.
[0050] Grâce à ces nervures, les bords du treillis sont
là aussi enrobés par une hauteur importante de béton,
ce qui confère à la poutre une rigidité importante, tout en
ayant un talon de volume réduit, et donc de faible poids.
Les barres longitudinales 24, 26 et 27 sont toutes trois
situées hors du talon, de telle sorte que ce talon constitue
conjointement avec le béton de la dalle un bouclier ther-
mique, en cas d’exposition au feu.

Revendications

1. Poutre (1 ; 20) comprenant un talon (3 ; 22) et un
treillis (2 ; 21) rigidement solidaires l’un de l’autre et
s’étendant selon une direction longitudinale (AL), le
treillis (2 ; 21) étant un agencement de barres d’acier
(4, 6, 7, 8 ; 24, 26, 27, 28) solidarisées les unes aux
autres formant notamment deux bords longitudinaux
(11, 12 ; 29, 31) correspondant chacun à un aligne-
ment de plusieurs portions de barres d’acier, et dans
laquelle ces deux bords sont enrobés dans le talon
(3 ; 22) pour solidariser le treillis au talon, le treillis
dépassant partiellement d’une première face (13 ;
33) du talon (3 ; 22), caractérisé en ce que le talon
présente une seconde face (14 ; 34) opposée à la
première, cette seconde face étant pourvue de deux
nervures longitudinales (16, 17 ; 36, 37) formant su-
répaisseur, et en ce que chaque bord enrobé dans
le talon s’étend jusque dans la surépaisseur corres-
pondante constituée par la nervure.

2. Poutre (1 ; 20) selon la revendication 1, dans laquelle
le talon (3 ; 21) est fabriqué en béton fibré.

3. Poutre selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
les barres d’acier (4, 6, 7, 8 ; 24, 26, 27, 28) du treillis
(2 ; 21) sont solidarisées les unes aux autres par
soudage.

4. Poutre selon l’une des revendications 1 à 3, com-
prenant un treillis métallique (2 ; 21) incluant des bar-
res en acier rectilignes (4, 6, 7 ; 24, 26, 27) orientées
longitudinalement et situées hors du talon (3 ; 22),
et des barres en acier coudées (8 ; 28) reliant les
barres rectilignes (4, 6, 7 ; 24, 26, 27) les unes aux
autres, et dans laquelle chaque bord (11, 12 ; 29,
31) est formé d’un alignement de coudes de barres
coudées.

5. Poutre selon la revendication 4, comprenant une sé-
rie de barres coudées (28) en forme de U ou de V,
chaque barre coudée (8) étant solidarisée à plu-
sieurs barres rectiligne (24, 26, 27), chaque bord lon-
gitudinal (29, 31) étant formé par un alignement d’ex-
trémités de barres coudées (28).

5 6 



EP 2 071 096 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

6. Poutre selon la revendication 4, dans laquelle cha-
que barre coudée (8) a une forme régulièrement on-
dulée en étant coudée de proche en proche, et est
soudée à deux barres rectilignes (4, 6, 7), et dans
laquelle chaque bord longitudinal (11, 12) est formé
par l’alignement de plusieurs coudes de ces ondu-
lations.
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